DELIBERATION N° 95/11-01 - RETROCESSION DE L'IMMEUBLE SIS 254, RUE DE |A GARE 3 LUDRES
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La Régie Autoname de Télddistribution de LUDRES, a &t constitude en 1974 afin d’assurer aux habitants de
LUDRES un service telévisuel exploité en régie munfcipale.

Le 20 Avril 1993, RATEL a acquis en pleine propriét€ un immeuble sis 8 LUDRES, 254 Rue de la Gare, ligurant
au cadastre section AR NY 141, appartenant 4 la Ville de LUDRES.

RATEL propose & la Ville de LUDRES de luf rétrocdder cetle propriete paur la valeur du franc symbolique, avee
acceptation d'une Jocatfon & la SEML Cable de P'Cst en pption d'achat & la fin d'une période de 7 ans.

Le Consell Municipal, aprés en avoir defiberd,
décide par 23 voix pour el 6 conlre :

- daccepter la réftrocession au profil de la Ville de ( UDRES d'un immeuble sis 8 LUDRES, 254, rue de la Gare,
cadastre Section AB N® 141, pour la valewr de un franc symboligue,

- Wapprovver fa signature de Macle nolarld, sous condilion suspensive, devant Maltre CONREUR, en dale du 22
MNovembre 1995,



